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1 - Préambule

Elaborées à partir du diagnostic et de l'analyse de l'état initial de l'environnement exposés dans le rapport de présentation, 
et du PADD, les orientations d'aménagement représentent un "zoom" sur certains secteurs, où elles précisent le projet
communal.

Elles représentent l'une des pièces facultative du PLU; leur contenu est défini par l'article L-123-1 du code de l'urbanisme.

Leur portée réglementaire est établie à l'article L-123-1. En effet, Le plan local d'urbanisme peut comporter, ce qui est le
cas pour Néville, des  orientations d'aménagement relatives à des quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter,
restructurer ou aménager.

Il comporte également un règlement.

Ces deux documents doivent être cohérents avec le PADD.

Orientations
d'aménagement
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Contrôler l'urbanisation d'un terrain en centre)bourg, dans le cadre d'une
opération d'aménagement d'ensemble à fonctions multiples.

Réaliser des logements diversifiés au cœur du bourg, et à proximité des
équipements centraux

Intégrer parmi ces logements une forte proportion de logements sociaux
(20 à 40%) et une résidence personnes âgées (RPA).

Structurer cette urbanisation par la réalisation d'une voirie centrale
desservant, au nord, la rue de l'Eglise, les équipements publics et les
commerces, et au sud la partie sud, dense, du bourg

Structurer cette urbanisation par la réalisation de chemins piétons
desservant, au nord, la rue de l'Eglise, les équipements publics et les
commerces, et au sud la partie sud, dense, du bourg

Organiser l'urbanisation du nord de la parcelle avec la RPA et des
logements plus denses, pouvant s'élever sur trois niveaux droits,
sous forme de petits collectifs ou de maisons de ville, autour d'une
place publique.
Cette place publique intègrera une fontaine.

Composer une place publique ouvrant également vers le nord, sur
un mail piétons desservant le côté mairie de la rue de l'église, depuis
le carrefour situé à l'ouest jusqu'à l'église à l'est.
Cette place aura également vocation à accueillir un marché.

Réaliser au nord ouest de l'opération un parc de stationnement public
complémentaire de celui de la mairie, pour  répondre à tous les évène-
ments publics.

Planter des alignements d'arbres de haut-jet d'espèces traditionnelles
pour participer à la restructuration de la trame végétale du village et
du bourg.

Aménager, au sud du terrain, une aire de stationnement pour les com-
merçants ambulants (prévoir un panneau d'information sur les horaires)

Prendre en compte, dans le cadre d'une étude hydraulique, la nécessité
de n'envoyer dans le milieu naturel, que les quantités d'eaux pluviales
qu'il est capable de recevoir sans dommage. Le calcul des quantités d'eau
à évacuer tiendra compte des eaux de voiries et de parc de stationnement,
mais également des surfaces étanchées sur les futures parties privatives
(accès, toitures, etc.)

L'étude hydraulique privilégiera les solutions d'hydraulique douce, et
devra intégrer, pour des raisons également paysagères, une ou deux mares
aménagées et sécurisées (clôture en haie traditionnelle doublée d'un grillage).

Orientation d'Aménagement 1

RPA

urbanisation logements

emprise de l'opération d'aménagement d'ensemble

chemin piétons internes au projet

rues internes au projet et indication des accès

courbes de niveau (tous les 5m)

parc de stationnement public à créer

arbres d'alignement

végétation existante

aire de stationnement pour commerçant ambulant
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Contrôler l'urbanisation d'un terrain situé dans une "dent creuse" du
bourg, dans le cadre d'une opération d'aménagement d'ensemble.

Réaliser des logements au cœur du bourg.

Structurer cette urbanisation par la réalisation d'une voirie centrale
desservant, au nord-ouest, la rue de la Poste, et au sud la rue des
Primevères

Structurer cette urbanisation par la réalisation de chemins piétons
desservant, au nord-ouest, la rue de la Poste, et au sud la rue des
Primevères. Ce cheminement piéton devra également rejoindre le
petit chemin existant qu'il élargira de 2m pour permettre la
préservation d'un talus planté.

Interdire de construire sur une bande de terrain de 20m de largeur
minimale, pour préserver le boisement situé sur le terrain voisin et la
quiétude de la maison de convalescence.

Aménager, au snord-ouest du terrain, une aire de stationnement pour
les commerçants ambulants (prévoir un panneau d'information sur les
horaires)

Prendre en compte, dans le cadre d'une étude hydraulique, la nécessité
de n'envoyer dans le milieu naturel, que les quantités d'eaux pluviales
qu'il est capable de recevoir sans dommage. Le calcul des quantités d'eau
à évacuer tiendra compte des eaux de voiries et de parc de stationnement,
mais également des surfaces étanchées sur les futures parties privatives
(accès, toitures, etc.)

L'étude hydraulique privilégiera les solutions d'hydraulique douce, et
devra intégrer, pour des raisons également paysagères, une ou deux mares
aménagées et sécurisées (clôture en haie traditionnelle doublée d'un grillage).

Orientation d'Aménagement 2

zone non ædificandi

urbanisation logements

emprise de l'opération d'aménagement d'ensemble

chemin piétons internes au projet

rues internes au projet et indication des accès

courbes de niveau (tous les 5m)

arbres d'alignement à créer ou à préserver

végétation existante

aire de stationnement pour commerçant ambulant



 c
he

m
in

 ru
ra

l n
° 3

6

 rue du Long Trait

 rue Galante  (V.C. n° 12)

 (V
.C.

 n°
4)

  ru
e d

e l
a C

roi
x l

a R
os

e
 G

ra
nd

e 
ru

e

 (C.V. n°4) rue de Hortensias

 ru
e d

es
 Bl

eu
ets

 ro
ut

e 
de

 O
cq

ue
vi

lle

 rue des Primevères

 s
en

tie
r d

u 
Ch

ât
ea

u

 impasse des Loups

 chemin de la Gare

 rue du Château d'Eau (V.C. n°13)

silos Noragro

maison de convalescence

269

268584

583

558

557

852

851

966

965

533

534

532

531
1077

1076

1075

1074
1073

1072

1071
1070

1078

1069

1068 château
d'eau

(à démolir)

1024

1026

359

356

529
a

362 363

941

942

940

530

629

628

627

463

366

830

478

479
391

392

374

376 375

642

850 645

643

848

849

383

606

487
a

488
a

258

256

257

466

262

619

617

263

516

841

191 192

188186184

946

945

553

1116

1114

1113

569

1115

1221

1220
1217

1216

1219

623

176 551

585

586

172

170

168

171

169

502
500

504

499

165

498

1123957

1154

1151

1184

1150

543

492
493

544

491

577

578
157

947 372

1144 1143
1142

1141

1063

1140

1064

1062

1019

1020

347

348

349

1176 1178

1172
964

962

351
339

337

526

525

963
767

766

1131
302

1130

304

1005

307

313

1066
457

309

310

308

315

316

318

560

563

562

561

473

330

337

1058

895

1057

1034

1216
1215

321

528

527

1191

1192

1193
1189

517
518

278
276

467

459
657 272

1112

1111

1110

1109

1108597

600

596

326

296

294

293

291

932
936

931
933

935

935

287

285

490

859

860

764

763

484483

39

36

40

6
a

b

zone à risque liée
à la présence d'une cavité souterraine

(marnière)

zone à risque liée
à la présence d'une cavité souterraine

(marnière)

zone non ædificandi

urbanisation logements

emprise de l'opération d'aménagement d'ensemble

chemin piétons internes au projet

rues internes au projet et indication des accès

courbes de niveau (tous les 5m)

arbres d'alignement à créer ou à préserver

Contrôler l'urbanisation d'un terrain situé dans une "dent creuse" du
bourg,.

Réaliser des logements au cœur du bourg.

Structurer cette urbanisation par la réalisation d'une voirie centrale
desservant, aà l'ouest, la rue de la Poste, et au sud-est la rue des
Bleuets

Structurer cette urbanisation par la réalisation de chemins piétons
desservant, à l'ouest, la rue de la Poste, et au sud-est la rue des
Bleuets

Planter en périphérie du terrain des alignements d'arbres de haut jet
d'espèces locales traditionnelles, pour participer à la régénération de
trame végétale du village et du bourg (ou préserver les haies
existantes).

Aménager, au sud-est du terrain, une aire de stationnement pour les com-
merçants ambulants (prévoir un panneau d'information sur les horaires)

Prendre en compte, dans le cadre d'une étude hydraulique, la nécessité
de n'envoyer dans le milieu naturel, que les quantités d'eaux pluviales
qu'il est capable de recevoir sans dommage. Le calcul des quantités d'eau
à évacuer tiendra compte des eaux de voiries et de parc de stationnement,
mais également des surfaces étanchées sur les futures parties privatives
(accès, toitures, etc.)

L'étude hydraulique privilégiera les solutions d'hydraulique douce, et
devra intégrer, pour des raisons également paysagères, une ou deux mares
aménagées et sécurisées (clôture en haie traditionnelle doublée d'un grillage).

Orientation d'Aménagement 3

végétation existante

aire de stationnement pour commerçant ambulant


